
Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Arrêté préfectoral portant interdiction d’un rassemblement
le dimanche 10 décembre 2023 à Strasbourg

La préfète de la région Grand Est,
préfète de la zone de défense et de sécurité Est,

préfète du Bas-Rhin,

VU le  code de la sécurité intérieure,  notamment ses articles L.  211-1 et  suivants,  R.  211-21
et R. 211-27 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4, L. 2215-1,
L. 2542-4 et L. 2542-10 ;

VU le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants ainsi que R. 610-5 et R. 644-4 ;

VU le code de la route, notamment son article L. 412-1 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de madame Josiane CHEVALIER, préfète
hors classe, aux fonctions de préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de défense
et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin ;

VU le courrier du 6 décembre 2023 par lequel M. Arthur WOLFF déclare un rassemblement
statique  en  « Hommage pour  Thomas »  PERROTO le  dimanche 10  décembre 2023  de
11h00 à 12h00 devant le palais de justice de Strasbourg ;

Considérant que le déclarant est l’adjoint à la responsable de la 7e circonscription du Bas-Rhin
pour Reconquête !, parti politique français d’extrême droite ; que ce rassemblement présente
un risque sérieux de rassemblements de militants identitaires et ultra-nationalistes ; qu’il  est
susceptible d’engendrer des affrontements avec des militants d’opinions antagonistes ; que de
tels rassemblements sont susceptibles de porter atteinte à la dignité de la personne humaine
et de causer des troubles graves à l’ordre public ; qu’il convient ainsi de prévenir la survenance
de tels troubles ;

Considérant qu’une manifestation identique a eu lieu à Paris le 1er décembre en hommage à
Thomas PERROTO ; que cette manifestation a été ponctuée notamment de saluts nazis, et de
chants revêtant des revendications anti-immigration ; que dans la Drôme où le drame a eu
lieu, des activistes d’extrême droite ont pris part à un rassemblement d’ultra droite après la
mort du jeune homme, et qu’ils ont été condamnés le 27 novembre 2023 à plusieurs mois de
prison ; qu’ils ont scandé des cris tels que « l’Islam hors d’Europe » ou « la rue, la France nous
appartient » et qu’ils ont commis des violences envers les forces de l’ordre ;

Considérant que le contexte lié à la mort de Thomas PEROTTO à Crépol dans la Drôme de
même que l’environnement international  et les tensions actuelles en France font peser un
risque sérieux que le rassemblement déclaré puisse véhiculer des propos ou des références,
même indirects, de nature à mettre en cause la cohésion nationale ou les principes consacrés
par la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen ; que des propos ou gestes incitant à
toute  forme  de  haine,  notamment  raciale,  portent  atteinte  à  la  dignité  de  la  personne
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humaine,  alors  même  qu’ils  ne  provoqueraient  pas  de  troubles  matériels ;  que  la  notion
d’ordre public immatériel développée par la jurisprudence permet de prévenir les troubles à
l’ordre  public,  en  s’attachant  à  la  préservation  d’un  système  de  valeurs  objectives  qui
cimentent l’harmonie sociale, sans pour autant porter atteinte excessive à l’exercice par les
citoyens de leurs libertés fondamentales ;

Considérant qu’il a été détecté, sur les réseaux sociaux, un appel à rassemblement par « Les
Lansquenets »,  groupuscule  d’ultra-droite,  intitulé  « halte  au  massacre  des  Français »,  et
s’associant à la manifestation déclarée par M. Arthur WOLFF ;

Considérant que le déclarant prévoit la participation de 250 personnes mais ne déclare avoir
engagé aucun service d’ordre pour assurer la sécurité de son rassemblement ;

Considérant que les forces de sécurité intérieure engagées à Strasbourg le 10 décembre 2023
seront mobilisées par la sécurisation du Marché de Noël de Strasbourg, ouvert entre 11h30 et
21 heures ;

Considérant que Strasbourg accueille chaque année depuis plusieurs siècles au cours des mois
de  novembre  et  décembre  un  Marché  de  Noël  qui  attire  régulièrement  deux  millions  de
visiteurs provenant de toute la France et de nombreux pays étrangers, et que sa situation à
proximité  d’institutions  internationales,  son  exposition  médiatique  et  le  symbole  en
particulier religieux que ce marché représente l’exposent à un risque d’acte terroriste ;

Considérant, que le rassemblement doit avoir lieu devant le Palais de justice à Strasbourg de
11 h à 12 h, en face de l’un des points d’entrée et de contrôle de la Grande Île, alors que le
marché de Noël ouvre à 11h30, augmentant encore le risque de troubles à l’ordre public ;

Considérant l’attaque terroriste qui a visé le marché de Noël de Strasbourg le 11 décembre
2018, causant la mort de cinq personnes et les blessures physiques comme psychologiques de
nombreuses autres ;

Considérant que la menace terroriste reste toujours à un niveau élevé, y compris dans le Bas-
Rhin ; qu’en novembre 2022 à Strasbourg, 7 personnes ont été interpellées par la Direction
générale de la sécurité intérieure (DGSI) en raison de soupçons de préparation d’une action
violente en France ; que le 4 avril 2023, dans le Haut-Rhin, la DGSI a également interpellé un
individu soupçonné de préparer une action terroriste violente ;  que le 13 octobre 2023, un
attentat terroriste meurtrier a été commis dans un lycée d’Arras par un individu radicalisé, à
peine plus d’un mois avant l’ouverture du marché de Noël de Strasbourg ; que le 16 octobre
2023, à Bruxelles, un attentat meurtrier a été commis au nom du groupe « Etat islamique » ;
que le 2 décembre, à Paris, un nouvel attentat meurtrier a été commis provoquant un décès et
deux blessés ;  que depuis  2017,  en France,  au moins  43 attentats  ont été déjoués par  les
services de sécurité ;

Considérant que depuis le 13 octobre 2023, le niveau « Urgence attentat » du plan Vigipirate a
été déclaré par la Première Ministre ; que dès lors, les forces de l’ordre sont très fortement
mobilisées au regard notamment de la concentration humaine exceptionnelle à Strasbourg
liée à la tenue du marché de Noël ;

Considérant, par ailleurs, que le rassemblement déclaré par M. Arthur WOLFF intervient en
même temps que des célébrations de Hanoucca qui ont débuté le jeudi 7 décembre au soir et
se termineront le 15 décembre 2023 au soir ;  que la sécurisation de celles-ci  à Strasbourg
nécessitent la mobilisation des forces de l’ordre locales, en plus de la sécurisation du marché
de Noël ;

Considérant  qu’en  outre,  le  même  jour,  plusieurs  autres  manifestations  sont  également
déclarées, et notamment un rassemblement statique, place de la gare, entre 14 h et 17 heures,
en soutien à la Palestine ; 

Considérant que cette même journée, Madame Patricia MIRALLES, secrétaire d’État chargée
des anciens combattants et de la mémoire, se déplace en visite officielle dans le département,
et  particulièrement  à  Strasbourg ;  qu’il  convient  de  sécuriser  son  déplacement  par
l’engagement des forces de sécurité, déjà mobilisées par ailleurs ; 
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Considérant l’extrême mobilisation des forces de sécurité intérieure ce dimanche 10 décembre
2023 ne permettant pas d’assurer la sécurisation de ce rassemblement ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit
de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre
public, à partir de l’appréciation qu’elle fait du risque qu’elles surviennent ;

Considérant que, dans ces circonstances, l’interdiction de manifester est seule de nature à
prévenir efficacement les troubles à l’ordre public susceptibles d’intervenir ;

Considérant l’urgence  à  prévenir  les  risques  d’atteinte  à  l’ordre  public  et  à  la  tranquillité
publique, et les pouvoirs que le préfet tient des dispositions de l’article 11 du décret du 29 avril
2004 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète du Bas-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Au regard des circonstances locales, le rassemblement déclaré le 6 décembre 2023, prévu le
10 décembre 2023 de 11 h à 12 h, devant le palais de justice de Strasbourg, ayant pour objet
« Hommage pour Thomas » PERROTO, est interdit.

Article 2 :

Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète du Bas-Rhin, le contrôleur général, directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Bas-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  lequel  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du Bas-Rhin et transmis au Procureur de la République près le tribunal judiciaire
de Strasbourg.

Fait à Strasbourg, le 8 décembre 2023

La préfète,

Josiane CHEVALIER

Délais et voies de recours en page suivante.
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

I – La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

- par recours gracieux   auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

5, place de la République
67073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours  doit  être  écrit,  exposer  vos  arguments  ou faits  nouveaux et  comprendre  la  copie  de la  décision
contestée ;

- par recours hiérarchique   auprès de :

Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau
75800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de
la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.  S’il  ne vous a pas été
répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré
comme implicitement rejeté.

II  –  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31, avenue de la Paix

67070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours  juridictionnel,  qui  n’a,  lui  non plus,  aucun effet  suspensif,  doit  être enregistré au Greffe  du
Tribunal  Administratif  au  plus  tard  avant  l’expiration  du 2e mois  suivant  la  date de notification  de la  présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique). Vous
pouvez  également  exercer  un  recours  en  référé sur  la  base  des  articles  L.  521-1  à  L.  521-3  du code  de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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